
TARIF pour 1 départ ou pour 2 départs :
(Précisez SVP votre choix pour notre organisation)

1 DÉPART :  Toutes catégories...........12 euros

2 DÉPARTS :  Toutes catégories..........14 euros

1 REPAS :.............................................14 euros

(Précisez aussi votre département 91 ou 92 ou autre)

Pour le C.D. du 92 une prise en charge partielle

de 50% est prévue par leur département.

Peloton libre et limité à 5 Archers et 3 Archers du même club avec au maximum de 2 arcs en TL

Fournir un justificatif de licence en vigueur - Animaux non admis sur le parcours
Récompenses Départementales  aux 3 premières places de chaque catégorie.

Repas : Entrée - Effiloché de porc - Dessert - (+ buvette & BBQ à disposition)

Faites vos pré-inscriptions uniquement en ligne*

Dimanche 12 avril 2026
Organisé par les Archers de la Compagnie des Célestins

Adresse : 61, route de Nozay - Gymnase du Grand-Parc - 91460 Marcoussis - GPS : 48°38’44’’498 N - 2°13’52’’269 E

Championnats Départementaux de

TIR NTIR NAATURETURE

Tous les règlements sont à envoyer à :

M. Daniel OLIVIER
12, rue de la Jacquemarderie

91460 Marcoussis

*Lien pour les inscriptions et repas :

https://tinyurl.com/marcoussis12avril

Renseignements :
Michel BARKUSKY : 06 12 23 04 54

ou Daniel Olivier : 06 79 48 41 76

Les COMITÉS DEPARTEMENTAUX

de l’ESSONNE

et des HAUTS-DE-SEINE

LES DÉPARTS :
MATIN à 8h30 : Championnat Départemental du « 91 » en 21 cibles, limité à 105 Archers
l’A-M à 14h00 : Championnat Départemental du « 92 » en 21 cibles, limité à 105 Archers

Greffes à 7h30 et 13h30   

Ces C.D. sont sélectifs pour le C.F. et sont ouverts aux autres départements à partir du 30 mars selon les places disponibles 

Chèque à l’ordre de : « ASM TIR à l’ARC »

A S M

vous invitent à participer à Marcoussis à deux


